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La présente instruction a pour objet de faire connaître aux comptables les modifications à apporter aux
annexes 2, 3 et 4 de l'Instruction n° 04-001-A-B du 8 janvier 2004.

La Direction Générale devra être saisie des difficultés d'application des présentes dispositions en matière
de dépenses sous le timbre du Bureau 7B (Modernisation de la dépense publique – téléphone :
01.53.18.83.39), en matière de recettes sous le timbre du Bureau 4B (gestion et expertise juridique du
recouvrement - téléphone 01-53-18-34-59) et, pour les problèmes touchant plus particulièrement à la
codification, sous le timbre de la Mission Vérification des comptes de gestion (téléphone 01-60-37-99-02
ou 01.60.37.99.04).

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LA DIRECTRICE ADJOINTE
CHARGÉE DE MISSION

Nathalie MORIN
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ANNEXE N° 1 : Codification des ordonnateurs des services civils.
Budget général et comptes spéciaux du Trésor

A. BUDGETS CIVILS

Justice – 10 –

Mention à ajouter :

Ordonnateurs à compétence régionale

53 le Préfet du département du Rhône (pour les opérations relatives à l’activité des services
judiciaires du ressort de la Cour d’appel de Lyon).

Services du Premier Ministre : Services Généraux – 12 –

Rubriques à supprimer :

Ordonnateurs principaux

04 le Président du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage.

07 le Président de la Commission nationale du débat public.

Outre Mer – 14 –

Rubrique à ajouter :

Ordonnateur à compétence régionale

53 le Vice Recteur de la Polynésie française.

Sports – 32 –

Rubrique à ajouter :

Ordonnateur principal

02 le Président du Conseil de prévention et de lutte contre le dopage.

Travail, Santé et Solidarité : Santé, Famille, Personnes Handicapées et Solidarité – 35 –

Rubrique à ajouter :

Ordonnateur principal

02 le Défenseur des enfants.
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)

Écologie et Développement durable – 37 –

Rubriques à ajouter:

Ordonnateur principal

02 le Président de la Commission nationale du débat public.

Ordonnateur à compétence régionale

66 le Directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

Ordonnateur à compétence départementale

78 le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales.

Ordonnateur exerçant ses fonctions dans les territoires d’Outre-mer et à l’étranger

94 l’Administrateur supérieur des terres australes et antarctiques françaises.

B – COMPTES SPECIAUX DES BUDGETS CIVILS

Rubrique à ajouter:

Ordonnateur principal

04 le Directeur du Trésor.
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ANNEXE N° 2 : Codification des ordonnateurs : services militaires.
Budget général et comptes spéciaux du Trésor

ORDONNATEURS DES SERVICES CENTRAUX

Rubrique à supprimer :

48 le Chef du service des marchés généraux du commissariat de la marine (MARGECO) à Paris.

Rubrique à créer

48 le Chef du service des marchés du commissariat de la marine (SEMARCO) à Paris.

ATELIERS, ENTREPOTS, ETABLISSEMENTS

Rubrique à supprimer :

53 le Directeur du Centre d’essai de la Méditerranée

Rubrique à créer :

53 le Directeur du Centre technique des systèmes navals à Toulon (Var)
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ANNEXE N° 3 : Codification des ordonnateurs accrédités auprès de l’agent comptable des
services industriels de l’armement

SERVICES CENTRAUX ET SERVICES REGIONAUX DE SURVEILLANCE

Rubrique à supprimer :

12 le Directeur du Centre d’essai de la Méditerranée à Toulon (Var)

Rubrique à créer :

12 le Directeur du Centre technique des systèmes navals à Toulon (Var)
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